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Cette note dresse le bilan des redressements du millésime 2021 de l’enquête Migration – Famille – 

Vieillissement effectuée dans les quatre départements et régions d’outre-mer (DROM) historiques : 

Guadeloupe, Martinique, Guyane et La Réunion. 

Deux calages indépendants ont été réalisés au niveau ménage et au niveau de l’individu Kish (individu tiré au 

hasard au sein du ménage). Un traitement de la non-réponse a été réalisé au niveau ménage préalablement 

au calage. 

 

1. L’ENQUETE MFV – BILAN DE COLLECTE 
 

Rappel sur le plan de sondage de l’enquête MFV 

Dans le cadre de l’enquête Migrations – Famille – Vieillissement (MFV) en Guadeloupe, en Martinique et à La 

Réunion, un échantillon de 4 300 fiches adresses (FA) par département et région d’outre-mer (DROM) a été 

tiré à partir de la base de sondage issue des enquêtes annuelles de recensement (EAR). En Guyane, ce sont 

6 000 FA qui ont été échantillonnées. Pour faciliter la répartition et le suivi de la collecte, cet échantillon a été 

découpé en plusieurs vagues d’échantillonnage : trois en Guadeloupe, en Martinique et à La Réunion et 

quatre en Guyane. 

Rappelons ici qu’il s’agit d’un plan de sondage stratifié. Dans chaque DROM, les strates de tirages sont des 

zones géographiques issues du croisement de deux partitions : 

• Une partition qui découpe le territoire en zones homogènes du point de vue des variables 

sociodémographiques ; 

• Une partition en secteurs d’activité des enquêteurs (SAE) construite pour faciliter la gestion de la 

collecte (les SAE sont comparables en volume de logements et en accessibilité des logements pour les 

enquêteurs). 

 

Au sein de chaque strate, un tirage systématique a été réalisé sur une base de tirage triée selon plusieurs 

variables : 

• Strate géographique ; 

• Lieu de naissance détaillé de la personne de référence du ménage1 ; 

• Pays de naissance détaillé de la personne de référence du ménage ; 

• Composition du ménage.

 
1 La définition de personne de référence du ménage est décrite sur le site de l’Insee : 

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1036.  

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1036


 

Crise sanitaire et impact sur le déroulement de la collecte 

La crise sanitaire liée à la Covid-19 a entraîné plusieurs interruptions de la collecte ainsi que des reports de 

vagues pour certaines FA. À La Réunion, 5 FA n’ont pas été mises en collecte pour des raisons d’erreurs dans 

l’outil de gestion de la collecte. 

 

Tableau 1 : Répartition initiale et effective de l’échantillon de logements par vague 

 

Source : MFV 2020-2021  

Note de lecture : En Guyane, au cours de la vague 4, 2 495 fiches adresses ont été mises en collecte ; initialement il n’était prévu que 

1 500 FA. 

 
Le nombre de fiche adresse (FA) échantillonné est finalement de 18 895. Du fait des éclatements de logements 

(LE), ces 18 895 FA correspondent à 18 915 ménages. 

L’enquête comprend deux niveaux : 

• Le tronc commun des ménages (TCM) est soumis au niveau du ménage ; 

• Le questionnaire MFV est soumis à l’individu « Kish ». Celui-ci est choisi selon la règle de la date 

d’anniversaire la plus proche parmi les personnes âgées de 18 ans révolus à 79 ans révolus au 

moment de l’enquête et dont le domicile est la résidence  principale. 

 

60 % des ménages ont répondu à l’enquête 

Au cours de la collecte, les enquêteurs attribuent un code résultat aux FA qu’ils traitent. C’est sur la base de 

ces codes résultats qu’est défini le statut de réponse du ménage. L’annexe A présente le détail de la fréquence 

de ces codes résultats ainsi que le statut de réponse qui leur est associé. Parmi les 18 915 ménages interrogés : 

• 60 % ont répondu à l’enquête ; 

• 27 % n’ont pas répondu ; 

• Et 13 % sont hors champ. 

 

Le tableau 2 présente le détail des taux de réponses par vague et par DROM. Le taux de  hors champ varie 

selon les territoires mais reste stable au sein des vagues. Cela traduit un défaut de la base de sondage qui est 

propre à chaque DROM. Le problème est plus  important en Guyane où près de 1 FA sur 5 est hors champ. Au 

contraire, à La Réunion, le hors champ ne concerne qu’un peu plus d’une FA sur 20. 

En Martinique et à La Réunion, la vague 2, période du confinement et de l’ajustement des consignes 

d’enquêtes, souffre d’un taux de non-réponse plus élevé que les autres vagues. En Guyane, ce sont les 



 

vagues 3 et 4 où le taux de non-répondant est le plus important ; cela  est lié à une charge d’enquête nettement 

plus élevée que ce qui était prévu (Tableau 1). 

 

Tableau 2 : Taux de réponse par vague et par DROM 

 

Source : MFV 2020-2021  

Note de lecture : En Guyane, au cours de la vague 4, 43 % des ménages n’ont pas répondu à l’enquête. 

 

2. ORGANISATION DES REDRESSEMENTS 
 

Les redressements présentés dans cette note ont été réalisés en cohérence avec les choix méthodologiques 

présentés au comité du label. Toutefois, alors qu’un calage simultané du niveau ménage et du niveau de 

l’individu Kish était initialement prévu, c’est finalement deux calages indépendants qui ont été réalisés. 

L’annexe B présente les raisons de ce choix méthodologique. 

 

Traitement de la non-réponse 

Il a été choisi de réaliser une étape de traitement de la non-réponse spécifique. Cela permet de mobiliser les 

variables de la base de sondage pour le traitement de la non-réponse. En général, on privilégie cette démarche 

en deux étapes. C’est l’approche proposée dans le dossier du label. Il est toutefois possible de faire un calage 

directement. Pour comparaison, un calage sans traitement de la non-réponse a été réalisé. Ce dernier induit 

une dispersion des poids plus importante et n’a par conséquent pas été retenu. 

 



 

Avant l’étape du calage au niveau ménage, un traitement de la non-réponse a été réalisé. Ensuite un calage 

au niveau de l’individu Kish est réalisé. Ces redressements sont réalisés indépendamment au sein de chaque 

DROM. 

La non-réponse a été déterminée une seule fois en se basant sur les réponses à l’ensemble du questionnaire 

(TCM et Kish). Le traitement de la non-réponse est donc réalisé uniquement au niveau du ménage. Il n’y a 

pas d’étapes de traitement de la non-réponse spécifique au niveau de l’individu Kish. Autrement dit il n’y a 

pas de ménage répondant pour lequel l’individu Kish a été jugé non-répondant. 

Au cours de la première étape des redressements, un modèle Logit permet de modéliser la probabilité de 

répondre à l’enquête pour chaque ménage. À partir des probabilités de réponse obtenues par le modèle, des 

groupes homogènes de réponse (GRH) sont construits. Ils regroupent les individus qui ont une probabilité de 

répondre proche. L’idée, à cette étape, est de maximiser la variance entre groupes et de la minimiser à 

l’intérieur des groupes. Par ailleurs, une attention particulière est apportée au groupe associé à la plus faible 

probabilité de réponse : il ne faut pas constituer un groupe avec une probabilité de réponse moyenne trop 

faible pour ne pas étendre trop la dispersion des poids. En effet, au sein de chaque groupe, le poids des non 

répondants est ensuite réparti sur celui des répondants proportionnellement à leurs poids respectifs. Ainsi, 

un groupe avec une probabilité moyenne de réponse trop faible implique un fort accroissement du poids des 

répondants à ce groupe. 

 

Calage sur marges 

Au cours de la deuxième étape, deux calages sur marges sont réalisés. Les marges utilisées sont les suivantes : 

• Niveau ménage : nombre de résidences principales, occupation du logement (propriétaire ou 

locataire), type de logement (individuel ou collectif) et micro région ; 

• Niveau individu Kish : croisement du sexe et de l’âge quinquennal issu des projections de populations, 

lieu de naissance, diplôme en 3 ou 4 postes, catégories socioprofessionnelles en 8 postes. 



 

3. REDRESSEMENTS – NIVEAU MENAGE 
 

Hypothèse 1 FA = 1 ménage 

Les poids d’échantillonnage, qui sont des poids associés à des adresses sont ramenés aux ménages sans 

partage des poids. La présence de plusieurs ménages par FA pour quelques FA entraîne ainsi une hausse 

artificielle de la somme des poids. Mais cela ne pose pas de problème : l’étape de calage corrige cet effet. 

 

Des poids de sondage aux poids calés 

En partant des poids de tirage des ménages répondants              , le traitement de la non-réponse permet 

de produire un jeu de poids pour les répondants   tel que le poids des non-répondants soit 

réparti sur les répondants qui leur ressemblent en termes de probabilité de répondre à l’enquête. 

SR     désigne ici l’ensemble des répondants,   SNR     l’ensemble des non répondants et 

SHC     l’ensemble des ménages hors du champ de l’enquête. 

On a donc S=SR + SNR+ SHC où S désigne l’échantillon total 

Après cette étape, la somme des poids corrigés de la non-réponse des répondants est égale à la somme des 

poids de sondage de l’ensemble des ménages répondants et non répondants : 

 

L’étape de calage permet d’améliorer la précision des estimateurs en utilisant l’information auxiliaire sur 

des totaux connus de certaines variables. Entre autres, le calage permet de corriger le biais associé à 

l’estimation du total des ménages  : 

  

 

 

où U représente la population totale des ménages dans le champ de l’enquête MFV.



 

3.1. Traitement de la non-réponse – Niveau ménage 

La première étape des redressements consiste à approcher le comportement de réponse pour allouer le poids 

d’un individu non répondant à des individus ayant une probabilité de répondre similaire. 

 

Variables utilisées dans la modélisation du comportement de réponse 

La base de sondage étant le recensement de la population, de nombreuses variables sont à disposition. Une 

régression logistique de la probabilité de réponse est réalisée ; plusieurs variables sont éligibles : 

• SAE : SAE du logement enquêté ; 

• LZUS : le fait que le logement soit situé ou non en quartier prioritaire de la ville ; 

• NPER_RG2 : nombre de personnes dans le logement ; 

• TYPL_RG : type de logement (maison ou autre) ; 

• ACHL_RG : année d’achèvement du logement ; 

• NBPI_RG : nombre de pièces du logement ; 

• SURF : surface du logement ; 

• STOCD : statut d’occupation détaillé du logement ; 

• HLML : logement HLM ou non ; 

• LNATUR_R : nature du logement redressé : logement ordinaire ou fiche de logement non enquêté du 

RP (FLNE) ; 

• COUPLE : Indicateur de vie en couple de la personne de référence du ménage ; 

• DIPL_RG : dernier diplôme obtenu par la personne de référence du ménage ; 

• IMMI : Indicateur du fait que la personne de référence du ménage soit immigrée ; 

• INAT : Indicateur de nationalité de la personne de référence du ménage ; 

• NAIDT_RG : lieu de naissance regroupée (France métropolitaine, DROM ou COM, étranger) ; 

• SEXE : sexe de la personne de référence ; 

• STAT_CONJ_RG : statut martial de la personne de référence ; 

• TACT_RG : type d'activité de la personne de référence ; 

• TP : indicateur de temps partiel de la personne de référence ; 

• NPCM_RG : nombre de chômeurs au sein du ménage ; 

• NPAM_RG : nombre de personnes actives dans le ménage ; 

• NPSM_RG : nombre de personnes scolarisées au sein du ménage. 

 

Prise en compte du multimode dû à la crise sanitaire 

Initialement prévu en face à face, le mode de collecte a évolué au cours de l’enquête du fait de la crise 

sanitaire et du confinement. Il a d’abord été proposé aux enquêteurs repérés comme fragiles de réaliser les 

enquêtes par téléphone. Puis, dans un second temps, cette possibilité a été proposée à l’ensemble des 

enquêteurs. Les consignes ont évolué selon le contexte au sein de chaque territoire (Annexe C). Il a été 

 
2 Le suffixe _RG signifie qu’un regroupement de certaines modalités de la variable a été réalisé. 



 

demandé aux enquêteurs de renseigner le mode de collecte en commentaire général en fin d’enquête. 

Toutefois, cette consigne, exprimée en cours de collecte, n’a pas été associée à une case dédiée dans 

l’application et elle a été rarement bien suivie. Ainsi le mode de collecte a été peu renseigné. 

L’Ined et le Criem ont exploité les consignes de collecte et les commentaires généraux de l’enquête pour 

estimer la part des enquêtes associées à chaque mode au sein des vagues de collecte et des territoires. 

Dans chaque DROM, les vagues de collecte ont été regroupées en deux groupes et un traitement de la non-

réponse spécifique a été réalisé au sein de chaque groupe. Ces regroupements ont été réalisés sur la base 

des estimations de la part des taux de collecte au sein de chaque vague, mais aussi en prenant en compte le 

volume de FA par vague (Tableau 1). L’idée est de regrouper les vagues se ressemblant en termes de part des 

enquêtes passées par téléphone tout en étant attentif à ne pas constituer de modèle Logit sur un nombre trop 

faible d’observations. 

En Guadeloupe, Martinique et Guyane, le regroupement sur la base de la part des enquêtes réalisées par 

téléphone est évident. En Guyane, cela induit des groupes de tailles disparates (1 500 dans le groupe 1 contre 

4 500 dans le groupe 2). Pour comparaison, un autre regroupement a été testé en Guyane (vagues 1 et 2 

ensembles), mais il induit une dispersion des poids plus élevée et n’a pas été retenu. À La Réunion, le 

regroupement est moins  évident mais le choix a été celui d’isoler la vague 1, presque pas concernée par le 

téléphone. 

 

Tableau 3 : Estimation de la part des enquêtes réalisées par mode de collecte selon la vague et le DROM 

 

 
Source : MFV 2020-2021  

Note de lecture : Dans chaque DROM, les zones grisées correspondent aux vagues qui ont été regroupées. En Guadeloupe, les vagues 1 

et 2 sont regroupées : elles connaissent un taux d’enquêtes réalisées par téléphone bien inférieur à la vague 3. 

 

Sélection des modèles de comportement de réponse 

Au sein de chaque groupe, la sélection des variables a été réalisée avec la méthode de sélection descendante 

(backward elimination). Les modèles finalement retenus sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 



 

Tableau 4 : modèle Logit de la probabilité de réponse par regroupements de vague et DROM 

 

Source : MFV 2020-2021 

 

Notons plusieurs effets récurrents : 

• La probabilité de réponse augmente avec le fait d’habiter une maison plutôt qu’un appartement, plus 

le logement est récent ou plus l’habitation est grande, plus la réponse du ménage est fréquente. 

• La probabilité de réponse est plus importante lorsque la personne de référence est à temps partiel ; 

par ailleurs, elle augmente avec le nombre de personnes en recherche d’un emploi dans le 

logement. Au contraire, lorsque le nombre d’actifs occupés est important ou lorsque la personne 

de référence est titulaire d’un diplôme du supérieur, la probabilité de réponse diminue. 

• Les locataires répondent moins fréquemment que les propriétaires. 

• La réponse est moins fréquente dans les zones urbaines sensibles et dans les fiches de logements non 

enquêtés du RP (FLNE). 

 

Constitution des GRH 

À partir de ces modèles, des GRH ont été constitués en utilisant la méthode des centres mobiles de 

l’algorithme de Haziza et Beaumont. Plusieurs jeux de paramètres ont été testés. La probabilité de réponse 

moyenne varie, au sein des groupes, entre 29 % et 93 %. Ainsi le facteur de correction de la non-réponse, 

appliqué aux poids de sondage, varie entre 1,07 et 3,443. 

 

Tableau 5 : Probabilité moyenne au sein des GRH et taille des GRH 

 
Source : MFV 2020-2021 

 

 
3 Ces chiffres sont obtenus par l’inverse de la probabilité de réponse : 1,07 = 1 /0,93 et 3,44 = 1 / 0,29. 



 

Les résultats détaillés du traitement de la non-réponse sont présentés dans l’annexe D. 

 

3.2. Calage sur marges – Niveau ménage 

La date de référence pour constituer les marges est le 1er janvier 2021. 

Les marges sont calculées sur la totalité des départements, à l’exception de la Guyane restreinte à la zone 

côtière élargie. 

 

Les marges « ménage » 

Pour déterminer le nombre de résidences principales dans chaque DROM, nous utilisons les données mises à 

disposition par la division logement. Ces données concernent l’ensemble  des 4 DROM historiques. Les 

volumes sont définitifs jusqu’en 2018, puis provisoires de 2019 à 2021. 

À partir de ces chiffres, la répartition régionale est calculée en regardant la répartition par DROM du dernier 

RP disponible. Ici ce sont les populations légales 2018, noté « RP 2018 » qui sont utilisées. Le RP 2018 mobilise 

les EAR 2016 à 2020. 

Pour la Guyane, un calcul supplémentaire est effectué pour restreindre le territoire à la Guyane côtière élargie. 

C’est la répartition obtenue à partir du dernier recensement disponible qui est utilisée. 

 

Tableau 6 : Nombre de résidences principales au 01/01/2021 dans le champ de l’enquête  MFV 

 

Source : Projections par prolongement de tendance linéaire sur l'ensemble des DROM réalisée par la division logement ; puis estimation 

par DROM des résidences principales en utilisant la répartition au dernier RP disponible effectuée par le Criem. 

 

Pour calculer l’ensemble des autres marges, la répartition du dernier RP est appliquée aux volumes du 

tableau 6. 

De manière usuelle, il est fait l’hypothèse, pour constituer les marges, que le nombre de ménages est égal au 

nombre de résidences principales. 

 

 

 

 

 



 

Tableau 7 : Principales marges de niveau logement et ménage 

 

Source : Projections par prolongement de tendance linéaire sur l'ensemble des DROM réalisée par la division logement ; puis calcul 

effectué par le Criem à partir de la répartition constatée dans le RP 2018. 

 

Tableau 8 : Nombre de résidences principales par micro-région dans chaque DROM 

 

Source : Projections par prolongement de tendance linéaire sur l'ensemble des DROM réalisée par la division logement ; puis calcul 

effectué par le Criem à partir de la répartition constatée dans le RP 2018. 

 

Le calage sur marges a été effectué avec la méthode Logit bornée. Pour comparaison, un calage avec la 

méthode linéaire est fait systématiquement. Les résultats détaillés du calage sont présentés en annexe D. 



 

4. REDRESSEMENTS – NIVEAU INDIVIDU 

4.1. Calcul des poids avant calage 

La non-réponse du niveau ménage a été considérée en regardant les questionnaires individuels qui constituent 

l’essentiel de l’enquête MFV. Ainsi le traitement de la non-réponse a déjà été effectué au niveau ménage. 

Avant de réaliser le calage sur marge au niveau individuel, il faut prendre en compte l’impact sur le poids du 

tirage de l’individu Kish. 

Partant du poids corrigé de la non-réponse du ménage         , le poids de sondage associé à l’individu 

« Kish » du ménage             est calculé comme suit : 

 

 

où 

•  est la probabilité d’être tirée de l’individu au sein de son ménage ; elle ne dépend pas 

des caractéristiques de l’individu ; 

• et   NJ    est le nombre d’individus éligibles au tirage « Kish » au sein du  ménage J. 

 

4.2. Calage sur marges – Niveau individu 

Date de référence et impact sur le champ de l’enquête 

La date de référence pour constituer les marges est le 1er janvier 2021. L’adaptation du champ à cette date de 

référence est expliquée en annexe E. Le champ de l’enquête devient l’ensemble des individus de 18 ans ou 

plus au 12/07/2021 et de 79 ans ou moins au 13/01/2020. 

 

Les marges Kish 

Les pyramides des âges utilisées pour les marges en volume dans les DROM sont issues de  deux projections : 

• Les projections régionales de la DDAR, calculées à partir des pyramides sexe*âge du dernier RP 

disponible (ici RP 2018) ; 

• Les projections pour l’ensemble des DROM de la division EED, calculées à partir des pyramides 

sexe*âge du dernier RP disponible (ici RP 2018) et des données les plus récentes de l'état civil. 

 



 

Ce sont les pyramides au 1er janvier 2021 qui sont utilisées. Le tableau 9 présente  l’ensemble des marges 

individuelles utilisées pour le calage au niveau de l’individu Kish. 

 

Tableau 9 : Ensemble des marges de niveau individuel 

 

Source : Projection DDAR et EED, RP 2018, calcul Criem 

 

En Guadeloupe, il a été nécessaire de modifier les marges en regroupant les personnes avec  un niveau de 

diplôme inférieur au BAC parce que la part des répondants avec un niveau de diplôme inférieur au BEP ou CAP 

était trop importante pour que le calage sur marges soit possible. Ils sont 48 % au sein des répondants (avec 

poids de tirage) contre 36 % seulement au sein de la population des 17 - 80 ans. In fine, avec les poids calés, 

leur proportion estimée est encore au-dessus de la part au RP (42 %). Ainsi, l’écart est moindre mais surtout 

la part des individus avec un niveau inférieur au BAC est fidèle à la structure du RP (57 % des 17-80  ans). 

Pour la Guyane, les marges du lieu de naissance ont été exprimées à un niveau plus fin pour s’assurer que la 

proportion de certaines catégories d’étrangers soit correcte dans le fichier final. 

 



 

Tableau 10 : Marges du lieu de naissance pour la Guyane 

 

Source : RP 2018, calcul Criem 

 

Le calage sur marges a été effectué avec la méthode Logit bornée. Pour comparaison, un calage avec la 

méthode linéaire a été fait systématiquement. Les résultats détaillés du calage  sont présentés en annexe D. 

 

5. RAPPORT SUR LES POIDS 

5.1. Evolution de la distribution des poids avant et après 

redressements 

Les tableaux 11 à 14 présentent l’évolution des distributions des poids des répondants au cours des 

redressements. Le facteur multiplicatif entre le 1er et le 9ᵉ décile n’excède pas 5 pour la Guadeloupe, la 

Martinique et La Réunion et 6 pour la Guyane. 

 

Tableau 11 : Evolution de la dispersion des poids en Guadeloupe 

 

Source : MFV 2020-2021 



 

Tableau 12 : Evolution de la dispersion des poids en Martinique 

 

Source : MFV 2020-2021 

 

Tableau 13 : Evolution de la dispersion des poids en Guyane 

 

Source : MFV 2020-2021 

 

 

 

 

 



 

Tableau 14 : Evolution de la dispersion des poids à La Réunion 

 

Source : MFV 2020-2021 

 

5.2. Points sur les individus influents 

La présence d’individus avec un poids important implique un risque d’influence trop importante de ces 

individus dans les estimations. Pour rendre compte de ce risque, il est possible d’étudier la contribution des 

X % des individus avec les poids plus élevés. 

Bien qu’un calage au niveau ménage ait été réalisé, c’est surtout les poids « individus » qui vont être exploités. 

C’est pourquoi les chiffres présentés ici concernent uniquement les poids au niveau Kish. 

De fait, il existe un risque d’influence trop importante de certains individus dans les estimations. L’impact 

réel des individus avec un poids élevé n’est pas automatique : il dépendra toutefois de leurs caractéristiques 

sur les variables étudiées. 

Le tableau 15 présente la part du poids porté par les X % des individus avec le poids le plus élevé. Le 

graphique 1 présente les courbes de Lorenz associées. Les distributions sont similaires selon les DROM. Ce 

niveau de risque n’est pas inhabituel. 

 

 

 

 

 

 

 



 

Tableau 15 : Répartition du poids – Part des poids portés par les X % des individus avec le  poids le plus élevé 

 

Source : MFV 2020-2021  

Note de lecture : En Guadeloupe, les 80 % des ménages avec les poids « ménages » les plus élevés portent 85.8 % du poids total. 

Les 25 % des individus ayant les poids les plus élevés portent 47.6 % du poids total.  

Les 10 % des individus avec les poids les plus élevés portent un quart du poids total (25,3 %). Les 5 % des individus avec les poids les plus 

élevés portent un sixième du poids total (15.4 %). 

 

Graphique 1 : Courbe de Lorenz des poids calés – niveau individu 

 

Source : MFV 2020-2021  

Lecture : A La Réunion, les 10 % des individus interrogés ayant les poids les plus élevés représentent 25 % de la population (contre 

28 % en Guyane).  



 

ANNEXE A. STATUT DE REPONSE ET CODES RESULTATS 
 

Le Criem a proposé à l’Ined un classement des codes résultats en statut de réponse. Toutefois, pour certains 

codes résultats, associés à de la réponse partielle, il a fallu décider du statut de réponse qui pouvait être 

répondant ou non répondant. L’Ined a expertisé la possibilité d’exploiter ces questionnaires incomplets et a 

finalement décidé de les considérer comme non-répondants. 

Les variables ménages de l’enquête MFV se limitent au TCM et ce sont surtout les variables exprimées au 

niveau de l’individu Kish qui seront exploitées. La non-réponse à l’enquête a donc été définie au niveau du 

ménage en excluant les FA avec trop de variables non renseignées au niveau du questionnaire dédié au Kish. 

Le tableau A1 montre la fréquence des FA par code résultat ainsi que le statut de réponse associé. 

 

Tableau A1 : Fréquence des codes résultats par DROM 

 

 
Source : MFV 2020-2021 



 

ANNEXE B. CHOIX METHODOLOGIQUE DE DEUX CALAGES 

INDEPENDANTS 
 

Le calage simultané consiste à ne réaliser qu’un seul calage au niveau ménage sur des contraintes 

ménages et des contraintes individus exprimées à un seul niveau. 

Les calages indépendants consistent à réaliser les redressements du niveau « ménage » (traitement de la 

non-réponse puis calage) puis de réaliser les redressements du niveau « individu » en partant des poids 

« ménage » après correction de la non-réponse « ménage ». 

Initialement, un calage simultané était envisagé au motif qu’il « permet d'obtenir une cohérence entre les 

estimations individuelles et ménages »4. Cela est vrai lorsque le tirage de second degré est un tirage par 

grappe, c’est-à-dire lorsqu’on interroge l’ensemble des individus d’un logement. Néanmoins, avec le tirage 

d’un Kish au sein du ménage, comme c’est le cas pour l’enquête MFV, le calage simultané permet seulement 

d’obtenir « des estimations sur des effectifs d’unités primaires (ici le ménage) identiques à partir des deux 

échantillons », mais pas « des estimations sur des effectifs d’unités secondaires (ici l’individu) identiques à 

partir des échantillons des unités primaires et secondaires ». 

Dans l’enquête MFV, les variables ménages se limitent au TCM et ce sont surtout les variables exprimées au 

niveau de l’individu Kish qui seront exploitées. La méthode du calage simultané perd donc son principal intérêt. 

Par ailleurs, le calage simultané est plus contraint : aux marges individuelles s’ajoutent des marges 

« logement / ménage » exprimées au niveau de l’individu. Cela engendre potentiellement une plus grande 

dispersion des poids et peut entraîner une perte de précision. 

Il est possible, dans une certaine limite, d’assurer une cohérence entre le QM et le QI, dans le cadre de 

calages indépendants, en mobilisant lors du calage individuel des marges obtenues à partir des poids calés de 

niveau ménage. Toutefois cela n’a pas été envisagé ici, parce que l’exploitation principale de l’enquête MFV 

concerne le niveau Kish. 

 

 

 

 

 

 

 

 
4 Cf travaux de Cordier et Sautory « redressement de la NR et calage dans les enquêtes couplées ». 



 

ANNEXE C. CONSIGNES AUX ENQUETEURS 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

ANNEXE D. DETAILS DES REDRESSEMENTS 

Guadeloupe 

Résultats du modèle Logit - Probabilité de répondre - Guadeloupe regroupement des vagues 1 et 2 

 

 



 

Courbe Roc du modèle Logit - Probabilité de répondre - Guadeloupe regroupement des vagues 1 

et 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
  



 

Résultats du modèle Logit - Probabilité de répondre - Guadeloupe vague 3 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

Courbe Roc du modèle Logit - Probabilité de répondre -  Guadeloupe vague 3 

 

 

 
 
 

 



 

Calage sur marges niveau Ménage – Guadeloupe 

 

 



 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Calage sur marges niveau Kish – Guadeloupe 

 



 

 



 

 

 

 



 

Martinique 

Résultats du modèle Logit - Probabilité de répondre - Martinique vague 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Courbe Roc du modèle Logit - Probabilité de répondre - Martinique vague 1 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Résultats du modèle Logit - Probabilité de répondre - Martinique regroupement vagues 2 et 3 

 



 

 
 
 

Courbe Roc du modèle Logit - Probabilité de répondre - Martinique regroupement vagues 2 et 3 



 

Calage sur marges niveau Ménage - Martinique 

 

 

 

 



 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Calage sur marges niveau Kish - Martinique 

 

 



 



 

 

 



 

Guyane 

Résultats du modèle Logit - Probabilité de répondre – Guyane vague 1 

 

 



 

Courbe Roc du modèle Logit - Probabilité de répondre - Guyane vague 1 

 

 
 
 

 

Résultats du modèle Logit - Probabilité de répondre – Guyane regroupement vagues 2 et 4 

 

 

 



 

 

 

Courbe Roc du modèle Logit - Probabilité de répondre - Guyane regroupement vagues 2 et 4 

 

 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Calage sur marges niveau Ménage - Guyane 

 

 

 



 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Calage sur marges niveau Kish - Guyane 

 

 



 

 

 



 



 

 



 

La Réunion 

Résultats du modèle Logit - Probabilité de répondre – La Réunion vague 1 

 

 

 

Courbe Roc du modèle Logit - Probabilité de répondre – La Réunion vague 1 

 
 



 

 
 

 

Résultats du modèle Logit - Probabilité de répondre – La Réunion regroupement vagues 2 et 4 

 

 



 

Courbe Roc du modèle Logit - Probabilité de répondre – La Réunion regroupement vagues 2 et 4 

 

 
 

 
 

 

Calage sur marges niveau Ménage – La Réunion 

 

 



 

 



 

 

 

 
 

Calage sur marges niveau Kish – La Réunion 

 



 

 



 



 

 



ANNEXE E. DATE DE REFERENCE POUR LE CALAGE ET IMPACT 

SUR LE CHAMP DE L’ENQUETE MFV  
 

Adaptation et expression du champ en rapport à la date de référence 

L’enquête MFV a lieu entre le 13 janvier 2020 et le 12 juillet 2021. La collecte concerne les personnes âgées 

de 18 ans révolus à 79 ans révolus au moment de l’enquête. Par ailleurs, les volumes de populations et de 

résidences principales utilisés pour les marges sont exprimés au 1er janvier 2021. 

Pour exprimer ce champ à la date du 1er janvier 2021, il y a deux alternatives : 

• Option 1 : réduire le champ ; 

• Option 2 : élargir le champ en assumant une forme de non couverture qui est corrigée au calage. 

 

Borne inférieure du champ : 

Les individus âgés d’au moins 18 ans au 13/01/2020 étaient éligibles de façon certaine. Se pose alors la 

question des individus qui ont eu 18 ans entre le 13/01/2020 et le 12/07/2021. 

• Une partie d’entre eux a été interrogée lorsque la date d’enquête est postérieure à leur 

anniversaire ; 

• Une autre partie n’a pas été interrogée. 

L’option 1 consiste à réduire le champ aux individus de 18 ans ou plus au 13/01/2020 ; cela implique d’exclure 

les individus qui ont eu 18 ans entre le 13/01/2021 et le 12/07/2021. 

L’option 2 consiste à élargir le champ aux individus de 18 ans ou plus au 12/07/2021 ; la non-interrogation les 

individus trop jeunes au moment de l’enquête, mais qui entrent dans ce champ, est assimilée à une forme de 

non-couverture. Cette non-couverture est corrigée par le calage, car les marges incluent l’ensemble des 

individus de 18 ans ou plus au 12/07/2021. 

 

Borne supérieure du champ : 

Les individus âgés d’au plus 79 ans au 12/07/2021 étaient éligibles de façon certaine. Se pose alors la 

question des individus qui ont eu 79 ans entre le 13/01/2020 et le 12/07/2021. 

• Une partie d’entre eux a été interrogée lorsque la date d’enquête est antérieure à leur anniversaire ; 

• Une autre partie n’a pas été interrogée. 

L’option 1 consiste à réduire le champ aux individus de 79 ans ou moins au 12/07/2021 ; cela implique 

d’exclure les individus qui ont eu 79 ans entre le 13/01/2021 et le 12/07/2021. 

L’option 2 consiste à élargir le champ aux individus de 79 ans ou moins au 13/01/2020 ; la non-interrogation 

des individus trop âgés au moment de l’enquête mais qui entrent dans ce champ est assimilée à une forme de 



 

non-couverture. Cette non-couverture est corrigée par le calage, car les marges incluent l’ensemble des 

individus de 79 ans ou moins au 13/01/2020. 

 

L’option 2 a été retenue. Contrairement à l’option 1, elle n’implique pas de renoncer à des enquêtes réalisées. 

Le champ de l’enquête devient donc : l’ensemble des individus de 18 ans ou plus au 12/07/2021 et de 79 ans 

ou moins au 13/01/2020. 

 

Constitution des marges de population en lien avec le champ 

Parmi les individus du champ, il y a des individus qui ont 17 ans au 1er janvier 2021 et des individus qui ont 80 

ans au 1er janvier 2021. Il faut donc constituer la marge de calage correcte pour ces âges. 

Soit X_17 = nombre d’individus de 17 ans au 1er janvier 2021. Parmi eux, distinguons : 

• Les individus nés entre le 1er janvier et le 12 juillet qui doivent être inclus dans la marge, car ils 

appartiennent au champ (193 jours) ; 

• Les individus nés entre le 13 juillet et le 31 décembre sont exclus (172 jours). 

Appelons Z_17 la marge à prendre en compte pour les individus de 17 ans. Nous formulons l’hypothèse que 

les naissances sont distribuées aléatoirement au long de l’année. 

Cela implique que Z_17 = (193/365) * X_17 

Symétriquement Z_80 = (13/365) * X_80 

 


